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Question mise à l'étude en 1922-23

Il est rappelé aux membres du corps enseignant qu'ils doivent
faire parvenir leurs travaux individuels aux rapporteurs de district
jusqu'au 1er novembre et à ces derniers de préparer leur rapport
pour le 15 janvier au plus tard.

Fribourg, le 6 octobre 1922.

Le Secrétaire de la Société fribourgeoise d'éducation.

Textes d'auteurs à l'étude pour les examens
du brevet en 1923

La Direction de l'Instruction publique fait connaître que la
commission des études a choisi les œuvres suivantes d'auteurs classiques,
sur lesquelles les candidats aux épreuves de 1923, pour l'obtention
et le renouvellement du brevet primaire, seront appelés à formuler
une appréciation raisonnée :

a) Pour la section française :

I. Obtention :
1° Fénelon. Lettre à VAcadémie, édition et librairie Hatier, rue

d'Assas, 8, Paris ;

2° Corneille. Le Cid, même librairie et édition.
'II. Renouvellement :

1° La Fontaine. Fables choisies, édition Hatier, comme ci-dessus ;

2° Chateaubriand. Les Martyrs, même édition.

b) Pour la section allemande :

I. Bei der Patentprüfung :
1° Schiller. Balladen;
2° Geibel. Sophonisbe.
II. Bei der Erneuerungsprüfung :
1° Eichendorff. Aus dem Leben eines Taugenichts;
2° Keller. Der Landvogt von Greifensee.
N.-B. — Les œuvres indiquées sont en vente à la librairie de

Saint-Paul, à Fribourg.
Fribourg, le 25 septembre 1922.

Le Conseiller d'Etat, Directeur :

Georges PYTHON.
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